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1. PARTICIPANT 

1.1. Contrats - Heures travaillées : précision de la sous-traitance 

Dans la saisie des heures travaillées sur un contrat, lorsque l’entreprise utilisatrice est un sous-traitant du marché 
concerné, des précisions sont ajoutées concernant les heures du sous-traitant : 

 nombre d’heures déjà réalisées 

 nombre d’heures attribuées sur le marché 

 

1.2. Dépassement d’heures mensuelles 

Il existe une alerte permettant de visualiser tous les participants ayant travaillé sur un même mois au-delà du seuil qui a 
été fixé : 

 

Ce seuil se paramètre dans la gestion des listes dans la rubrique « Paramétrage alertes / Nombre d’heures de travail par 
mois des participants » :  

 

 

En complément de cette alerte, lors de la saisie d’heures sur le mois d’un contrat, CLAUSE prévient l’utilisateur que la 
somme de toutes les heures travaillées pour ce participant excède le seuil fixé lorsque les nouvelles heures qui viennent 
d’être saisies vont au-delà de celui-ci : 
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Remarque : Il ne s’agit pas d’une alerte bloquante, simplement d’une information au moment de la saisie. 

1.3. Intercommunalité 

Il est désormais possible de définir des intercommunalités afin de regrouper des communes. Cela se passe en plusieurs 
phases : 

1.3.1. Configuration des intercommunalités 

La configuration passe par 3 listes :  

 Dans l’espace Paramétrage, la rubrique « Participant / Type d’intercommunalité » permet de définir les types 
d’intercommunalité nécessaire : 

  

 

 Dans l’espace Paramétrage, la rubrique « Participant / Intercommunalité » permet de définir les 
intercommunalités qui vont par la suite contenir les communes. Chaque intercommunalité est d’un type 
donné : 

 
 Dans l’espace Paramétrage, la rubrique « Participant / Gestion des intercommunalités » permet de définir 

l’appartenance de commune à des intercommunalités. 

Remarque : Chaque commune peut appartenir à plusieurs intercommunalités. 
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1.3.2. Visualisation sur les adresses des participants 

Dès lors que la configuration des intercommunalités est faite, l’affichage des adresses des participants présente 
automatiquement la mention de l’ (des) intercommunalité(s) correspondante(s) : 

 

1.3.3. Utilisation dans les rapports 

Certains rapports disposent d’un nouveau paramètre permettant de limiter celui-ci aux participants résidents dans une 
des communes de l’ (des) intercommunalité(s) sélectionnée(s) : 

 

Cela concerne : 

 Pilotage / Tableau d’impact du suivi de la Clause 

 Participant / Liste des contrats de travail en cours sur une période 

 Participant / Liste des participants 

 Participant / Liste des Participants en Contrat de travail 

 Participant / Tableau d’activité 
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2. MAITRE D’OUVRAGE 

2.1. Simplifier la saisie et l’affectation des Directions et Services 

Lors de la saisie d’un nouvel interlocuteur, il est désormais possible : 

 de désigner immédiatement que l’interlocuteur est l’interlocuteur privilégié du service sans avoir à revenir sur 
le service concerné : 

 

Remarque : Tant qu’une direction et un service n’est pas sélectionné dans la liste de choix, la case à cocher n’est pas 
active 

 

 de créer un nouveau service et une nouvelle direction directement au moment de la création de 
l’interlocuteur : 

 

En choisissant « créer un nouveau service » dans la liste de choix, une rubrique « Nouveau service » permet de saisir un 
nouveau service et de l’affecter directement à l’interlocuteur. 

Remarque : Il est également possible de créer aussi une nouvelle direction en sélectionnant de la même manière 
« Créer une nouvelle direction » lors du choix de celle-ci :  
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Par ailleurs, la direction et le service auquel appartient l’interlocuteur est à présent mentionné directement dans la liste 
des interlocuteurs d’un MO : 

 

2.2. Contacts : Visualisation des interlocuteurs contacts 

Dans la liste des contacts d’un MO, une infobulle au survol de chaque ligne permet de visualiser l’(s) interlocuteur(s) 
contacté(s) :  
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3. OPERATION 

3.1. Interlocuteur du MO multiple sur une opération 

Il est désormais possible de définir plus d’un seul interlocuteur (du MO) sur une opération : 

 

Le bouton « + » permet d’en ajouter un nouveau (après l’avoir sélectionné) : 

 

Le bouton « - »permet d’en retirer un : 

 

En conséquence de quoi, le rapport de l’infocentre « Pilotage / Planning des opérations » contient la concaténation 
du/des interlocuteurs s’il y en a plusieurs : 

 

 

De même, le Générateur de Rapports permet d’accéder à tous les interlocuteurs. 

Remarque : Si un rapport incluant l’interlocuteur (jusqu’à lors unique) d’une opération était préalablement créé dans 
le GR, ce rapport ne serait plus valable et devrait être refait pour prendre en compte cette nouvelle modalité. 

3.2. Contacts relatifs à une opération 

Un nouvel onglet « Contacts » dans une opération permet de visualiser tous les contacts relatifs à cette opération, qu’ils 
proviennent du maitre d’ouvrage ou d’une entreprise. 

Cela concerne les contacts identifiés comme concernant l’opération : 
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4. MARCHE 

4.1. Liste des contrats : Affichage de l’entreprise utilisatrice 

La liste des contrats dans un marché présente une nouvelle colonne « Entreprise utilisatrice » de manière à identifier les 
contrats réalisés dans le cadre d’une sous-traitance. 

 

De façon complémentaire, il est possible d’appliquer un filtre sur l’affichage pour limiter la liste à une seule entreprise 
utilisatrice sur le marché : 

 

4.2. Liste des marchés : Visualisation des sous-traitants 

Une nouvelle infobulle permet de visualiser les sous-traitants d’un marché depuis la liste et recherche de ceux-ci 
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5. INFOCENTRE 

5.1. Tableau d’impact 

5.1.1. Feuille 20 et 21 : Colonne Statut 

Sur les feuilles 20 et 21 du tableau d’impact (« Liste des participants » et « Liste des contrats ») une nouvelle colonne 
indique le statut du participant. Ce statut est pris en compte sur la période du participant au premier jour du contrat de 
celui-ci. Lorsqu’il y a plusieurs statuts, ceux-ci sont concaténés : 

 

 Feuille 20 : « Liste des participants » 

 

 

 Feuille 21 : « Liste des contrats » 

 

5.2. Nouveau rapport : Liste des interlocuteurs des MO 

Un nouveau rapport de l’infocentre dans la rubrique « Maitre d’ouvrage / Liste des interlocuteurs des MO » permet de 
lister tous les maitres d’ouvrage avec leurs interlocuteurs respectifs : 
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5.3. Tableau de bord : Opérations en cours 

Le tableau de bord « Opération clause / Opérations en cours » présente deux nouvelles colonnes : « Fin prévisionnelle » 
et « MO » :  
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6. PARAMETRAGE 

6.1. Gestion des listes : Statut d’entrée 

Dans la gestion des listes, rubrique « Participants / Statut d’entrée », il est à présent possible de désactiver des statuts : 

 

6.2. Transferts 

Une nouvelle rubrique du menu des paramètres permet d’opérer des transferts :  

 

6.2.1. Transfert de Facilitateurs 

Lors du remplacement d’un facilitateur par un autre, il s’agit ici de pouvoir transférer le collaborateur qui en est 
responsable : 

 

Il suffit pour cela de choisir le facilitateur (qui est remplacé) et celui vers lequel doit être fait le transfert : 
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Une fois cliqué sur le bouton « Transférer le facilitateur », le transfert s’effectue : 

 

Chaque marché dont les dates sont en cours, et chaque opération en cours dont le collaborateur responsable était 
l’ancien facilitateur sont réaffectés à celui vers lequel le transfert a été effectué : 

 

 

6.2.2. Transfert de Référent de suivi 

Lors du changement d’un référent de suivi, il s’agit de pouvoir effectuer le transfert de l’un vers l’autre. 

Il faut sélectionner dans la liste le référent le référent de suivi à remplacer. S’affiche alors la liste de tous les participants 
qui lui sont actuellement affectés avec la possibilité d’opérer le transfert sur tout ou partie de ceux-ci en cochant les 
cases correspondantes. Reste à sélectionner le référent de suivi vers lequel le transfert doit s’opérer, ainsi que la date de 
ce transfert : 

 

En cliquant sur le bouton « Transférer le référent de suivi », toutes les lignes cochées sont alors transférées 

 

L’ancienne affectation est clôturée à la veille de la date choisie, et la nouvelle ouverte à la date indiquée : 

 

 

 

 

 

 

 

 


